
TU PENSES
ÊTRE VICTIME 
DE TRAITE ?

 Tu es obligé de faire des choses
que tu ne veux pas faire ?

Quelqu’un te contrôle? Cette
personne utilise la violence ou

te menace ? Tu n’es pas libre de
t’en aller ?

CE QU’IL
FAUT SAVOIR

 

PAG-ASA propose de l’aide aux victimes de
traite des êtres humains. Un tremplin vers
l’autonomie et la réintégration. Nous nous
engageons pour les droits de toutes les
victimes, et nous luttons chaque jour pour
une Belgique où la traite des êtres humains
n’existe plus.

Tu peux contacter PAG-ASA de manière 
anonyme
Nous ne demanderons pas ton nom et ne
partagerons pas d’informations sans ton
accord.

Tu es plus à l’aise dans une autre langue ?
Nous pouvons organiser une rencontre avec
un interprète. Tu peux aussi trouver ce flyer
dans plusieurs langue.

Tu n’as pas de documents de séjour ?
Si tu es en Belgique sans documents valides, tu
peux toujours nous parler sans problème. Nous
ne ferons aucune démarche sans ton accord.

Tu as peur de la police ?
Pas de problème, nous ne les contacterons
pas sans ton autorisation : tu peux nous parler
sans souci. La police est là pour aider, mais
c’est toi qui décides.

Des informations sont aussi
disponibles sur : www.stoptraite.be

PAG-ASA

IS IT EASIER FOR
YOU IN ANOTHER
LANGUAGE ?

RUE DES ALEXIENS 16B 1000 BRUXELLES

LUN-VEN 9H00-17H00 SANS RDV

02 511 64 64 24/7 POUR LES URGENCES

INFO@PAG-ASA.BE

0470 94 07 77 SEULEMENT POUR LES MESSAGES

EN CAS DE DANGER IMMÉDIAT, APPELLE LA POLICE AU 

112

Ce flyer a été créé grâce au soutien de IOM et Fedasil via le projet Conex.
 

Éditrice responsable : Sarah De Hovre, Rue des Alexiens 16B, 1000 Bruxelles
ASBL N. 0454.807.066

Permanences à la Maison Opale (Place Liedts)
un jeudi sur deux, de 14h à 17h. 

Joignable par téléphone au :  0470 94 07 77



TU PENSES
ÊTRE VICTIME
DE TRAITE ?

 

QUELQUES INDICES
QUE QUELQUE
CHOSE NE VA PAS

TU CONNAIS UNE
PERSONNE QUI
POURRAIT ÊTRE VICTIME ?
 
Les victimes ont besoin de soutien, pas d’être
sauvées. Offre du soutien, mais laisse-les libre de
décider. Respecte leurs choix, et sois là si elles en
ont besoin. À moins qu’il s’agit d’une personne
mineure : dans ce cas, contacte la police tout de
suite.

Tu pourrais être victime de traite. Tu as
des droits ! Personne ne peut te forcer ou
t’empêcher de partir.

Tu travailles de longues journées,
sans pauses

Tu travailles pour presque pas d’argent

Ton travail est dangereux 

et sans aucunes protections

On a pris tes documents d’identité

Tu as toujours peur

On te menace 

Tu te sens obligé de faire des choses 

contre ton gré 

Tu dors sur ton lieu de travail

Appelle-nous,même juste pour 
demander conseil.
C’est gratuit, anonyme, et sans
obligation.

Appeler n’est pas sûr ? Parle avec
une personne de confiance.
Un ami, un médecin, un travailleur social…
Demande-lui de prendre contact avec
nous ou avec la police

Ta sécurité est toujours la priorité
Ne prends pas de risques et ne te mets
pas en danger.

Garde des preuves si tu peux
Si c’est sûr, garde des preuves de ce
que tu es en train de subir. Elles seront
peut être utiles plus tard.

La traite des êtres humains, c’est une personne qui exploite une autre personne par le travail, le sexe,
la mendicité ou qu’elle la force à commettre des crimes. Le tout pour gagner de l’argent. En Belgique,
les victimes de traite sont protégées par la loi. Elles peuvent recevoir de l’aide et du soutien pendant
l’enquête sur leur exploitation.

Les victimes peuvent d’abord refuser l’aide
Elles ont parfois peur de parler. Ne mets pas de
pression, et fais lui savoir que de l’aide est disponible
quand elle sera prête.

Si tu penses que quelqu’un est victime,
contacte-nous
Si tu as des doutes sur une situation, contacte
PAG-ASA, même juste pour parler.

Parle en privé avec la victime
Les exploiteurs surveillent souvent leurs victimes.
Essaie de parler en tête-à-tête, si c’est sûr.

La sécurité avant tout
Ne prends pas de risques : ni pour toi ni pour la
victime.

CECI TE SEMBLE FAMILIER ? LA TRAITE DES ÊTRES HUMAINS?


